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ARTICLE 9 BIS BA

À la dernière phrase de l’alinéa 2, substituer aux mots : 

« peut également », 

les mots : 

« est tenu de ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’adoption  de  cet  article  en  commission  va  dans  le  bon  sens  et  correspond  à  un
amendement déposés plusieurs fois par le groupe SRC. Néanmoins il convient de le modifier et de
prévoir que le site Ameli de la CNAM, publie les honoraires et tarifs des professionnels exerçant
dans un établissement de santé. 

Alors que les renoncements aux soins pour des raisons économiques sont en constante
progression,  il  convient  d’améliorer  l’information  des  usagers  sur  les  tarifs  pratiqués  par  les
professionnels de santé. 
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Étant donnée le rôle que joue Internet dans la diffusion des informations, il convient de
Cela permettrait  par exemple au patient qui a peu de ressources financières ou qui n’a pas de
mutuelle, de trouver plus facilement un praticien pratiquant des tarifs opposables.
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